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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.654
 
Séance  publique du
 
27 juin 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF 2010
 
Le 27/06/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 10/06/2011 & le 21/06/2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile
BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent
DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle
JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI,
M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, M. Victor TONIN, Mme Marie
José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à M. François-Xavier DE PERETTI, Mlle Odile BARBAT-BLANC à Mme Charlotte BENON, M.
Gérard BRAMOULLÉ à M. Victor TONIN, Mme Chantal DAVENNE à Mme Michelle EINAUDI, M. Yannick DECARA à
Mme Catherine SILVESTRE, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, M. Christian LOUIT à M. Gérard
GERACI, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Eric CHEVALIER, Mme Catherine RIVET-JOLIN à M. Alexandre GALLESE,
Mme Françoise TERME à Mme Fatima DRAOUZIA
 
Excusés sans pouvoir :
 
Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Alexandre MEDVEDOWSKY,
Mme Fleur SKRIVAN
 
Secrétaire : Stephane PAOLI
M. Victor TONIN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Victor TONIN
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Gérard BRAMOULLÉ        
 
Politique Publique : DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT
INTERNATIONAL
 
OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF 2010 - Décision
du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Le compte administratif est la traduction budgétaire de l'activité de l'Office Municipal de Tourisme telle
qu'elle est décrite dans son bilan d'activités 2010, présenté au comité de direction de l'Office Municipal
de Tourisme le 8 février 2011.
 
Ce rapport d'exécution budgétaire vient d'être approuvé par le comité de direction le 6 avril 2011. Il
est accompagné du bilan détaillé dont un exemplaire est disponible à la consultation à la Direction des
Assemblées et des Commissions.
 
Il n’est pas inutile de rappeler le rôle de l’Office Municipal de Tourisme dans la gestion d’équipements
municipaux (centre de congrès, salles municipales polyvalentes) et communautaire (boutique librairie
du musée Granet) et je peux, à nouveau, souligner la qualité de la collaboration entre l’OMT et les
différents services de la Municipalité et de la Communauté du Pays d’Aix.
 
Je vous propose quelques éléments de bilan global sur le tourisme, ainsi que les principales informations
afférentes à l'Office pour 2010, mises en parallèle avec celles de 2009 .
 

Le contexte international et régional
 
La demande touristique internationale a bien résisté en 2010 malgré la persistance d’incertitudes
économiques dans quelques grands marchés, les catastrophes naturelles endurées par certains pays, les
troubles politiques et sociaux soufferts par d’autres, l’interruption prolongée du trafic aérien provoquée



par l’éruption du volcan d’Islande en avril et les dures conditions climatiques qui ont frappé plusieurs
régions d’Europe ainsi que les États-Unis en décembre.
Après la reprise mondiale de 2010, la croissance devrait se poursuivre dans le secteur du tourisme
en 2011 mais à un rythme plus modéré. La France conserve ainsi sa première place de destination
touristique au monde.
 

L’hôtellerie aixoise
 
Le taux d’occupation de l’hôtellerie (hôtels + résidences de tourisme) est de 68,2% (66,6% pour les
hôtels et 73,7% pour les résidences de tourisme), soit une hausse de 2,7%.
 
Cette augmentation de fréquentation se traduit par une augmentation des nuitées, elle passe la barre
du million ; le nombre de chambres pris en compte en 2010 est en augmentation de 5%. C’est la forte
augmentation de fréquentation dans les résidences de tourisme qui permet à  la destination de bénéficier
d’une augmentation globale de 2,7%.  La fréquentation des résidences de tourisme est un indicateur
précieux de l’activité économique globale.
 
L’absence d’exposition de grande ampleur en 2010 se traduit par une baisse de la fréquentation des
établissements marchands sur la période estivale. Le Festival d’Art Lyrique ne durant que 3 semaines,
son seul apport ne suffit pas à compenser cette baisse.
 
La fréquentation mesurée sur notre commune nous permet cependant toujours de nous placer comme
l’un des bassins touristiques les plus fréquentés du département.
 
 
L’accueil – L'information – La réservation
 
La fréquentation à l’accueil de l’Office Municipal de Tourisme est en baisse sur l’ensemble de l’année ;
l’OMT totalise près de 150 000 demandes d’information dont 30% d’origine étrangère. Au total, ce
sont près de 400 000 personnes qui ont été reçues à l’Office Municipal de Tourisme sur l’année.
Ce chiffre conforte la décision et la volonté de la Ville de mettre en œuvre la réalisation du nouvel
Office de Tourisme dont les travaux s’achèveront dans le dernier trimestre de cette année.
 
40 000 appels téléphoniques reçus et une fréquentation du site internet en constante hausse :
2 190 819  visiteurs (+12%) pour  6 827 562 de pages vues. Cela témoigne de l’évolution des méthodes
de recherche et de consultation de l’information par le public.
 
Pour la centrale de réservation et d’information d’Aix et du Pays d’Aix, les résultats sont en perte de
vitesse par rapport à 2009 en nombre de dossiers traités ; l’activité congrès – importante sur le centre
en nombre de manifestations – ne s’est pas retrouvée en termes de réservations via la centrale.
 
Les 11% de moins en clientèle individuelle sont la conséquence de deux phénomènes bien distincts :
 

- La multiplicité des sites marchands en matière d’hébergement comme : Booking.com,
Expedia.fr, Hotels.com, pour ne citer que les plus importants ; portails de vente sur lesquels
de plus en plus d’hébergeurs aixois se positionnent à des tarifs beaucoup plus attractifs que sur
la centrale de réservation. Le Comité de Direction a mis en place un avenant à la convention
liant les professionnels et l’OMT, valable à compter du 1er janvier 2011, exigeant une parité
tarifaire à plus ou moins 5 %.



- Plus de promotions tout au long de l’année impliquant des tarifs plus bas, donc un chiffre
d’affaires moyen moins élevé pour de nombreux établissements.

 
Concernant la gestion hébergement congrès, soulignons néanmoins, un chiffre d’affaires réalisé au
profit des professionnels aixois supérieur de 71% à celui de 2008 ; 2009 ayant été une année
exceptionnelle.
 
 
La communication – Les éditions – Les promotions
 
Un budget de 240 000 € annuel est destiné aux seules éditions.
 
Les objectifs de communication de l’Office Municipal de Tourisme sont pluriels. Il s’agit notamment :
 

ü
d’accroitre la notoriété d’Aix et du Pays d’Aix en affirmant une identité et une image
spécifiques ;

ü
de faire connaître l'offre touristique et les évènements qui animent l’ensemble du territoire ;

ü
de soutenir les ventes des différents services (centrale de réservation, accueil, boutique, sites,
service commercial...) ;

 
Notre communication intègre la dimension communautaire en valorisant désormais le Pays d’Aix sur
l’ensemble des supports imprimés et web, en collaboration avec la Ville, la CPA et les Offices de
Tourisme et Syndicats d’Initiative du territoire.
 
Grâce à l’exposition “ Picasso-Cézanne ”, 2009 avait été une année exceptionnelle en matière d’accueils
presse. Néanmoins, Aix en Provence ne servait alors que de toile de fond à la présentation de
l’exposition.
 
En 2010, en l’absence d’évènement phare, le nombre d’accueils de journalistes a diminué. Pour autant,
la ville a reconquis sa place, avec ses atouts et ses richesses, au centre de nombreux reportages de
presse. A noter tout de même l’accroissement de reportages TV : ARTE, TF1, France 2, Travel Chanel,
Télévision chaînes chinoises, TV Chiloe, 2 émissions TV d’Espagne ou bien encore des TV hongroises
ou américaines.
 
L’Office Municipal de Tourisme a bâti un plan de communication qui incarne la stratégie pour les 3
prochaines années. Il sert notamment à définir des priorités, planifier et coordonner les actions, suivre
les résultats et légitimer l’allocation de budget.
 
Des objectifs stratégiques ont été au préalable définis, les valeurs et le positionnement à la fois pour
Aix et le Pays d’Aix ont été repensés.
 
 
Le tourisme d'affaires et de congrès :
 
Au cours de l’année 2010, le centre de congrès a reçu 91 manifestations (+ 26%) représentant 139 jours
d’occupation (installation + exploitation) (+20%) pour 122 jours de manifestations (exploitation). Le
nombre de personnes accueillies s’élève à 22 178  (+17%) ; elles ont généré
27 908 journées congressistes.
 



L’analyse des statistiques confirme la prépondérance des deux cibles de clientèle prioritaires que sont
les associations professionnelles et les entreprises (76% du nombre de jours d’occupation).

 
Le chiffre d’affaires de l’année 2010 a augmenté de 12,55%  après une précédente augmentation de
16,60% en 2009 soit une hausse de 30% de l’activité sur les 2 dernières années pour dépasser la barre
d' 1 million d’euros HT.
 
En comparant les 3 dernières années on observe en 2010 un équilibrage de l’activité sur l’ensemble de
l’année avec 8 mois à plus de 90 000 € HT. Les mois de juin et septembre, marqués par d’importants
congrès, se distinguent avec 121 000 € et 147 000 €.

 
En parallèle à ces évènements porteurs de retombées économiques importantes pour la ville, la tendance
lourde de cette année 2010 aura été celle du développement des événements d’entreprises régionales
avec une croissance de 55%.
 
Enfin on notera une fidélisation de plus en plus importante de la clientèle. En 2010, 61% des clients
avaient déjà organisé au moins une fois une manifestation au centre de congrès. La satisfaction de la
clientèle demeure donc plus que jamais le garant de son développement commercial.
 
 
Le tourisme culturel :
 
Trois entités composent l’activité culturelle de l’OMT: les sites de Cézanne ; les visites guidées et la
boutique librairie du musée Granet.
 
L’Atelier de Cézanne a reçu cette année 67 654 visiteurs, soit une hausse de 15,3% par rapport à 2009.
Une progression qui approche des 69 000 visiteurs raisonnablement attendus par an et qui est à mettre
sur le compte de la clientèle individuelle.
 
Celle-ci représente 71% du total des visiteurs, contre 65% en 2009. La clientèle groupe confirme la
tendance à la baisse amorcée en 2009, et fait apparaître une perte de 30% comparée à 2008. Néanmoins,
le poids des Tour opérateurs est remonté à sa valeur 2008, avec 41% (contre 30% des groupes en 2009).
Pour compenser cette baisse, le marché des croisiéristes semble être une bonne opportunité. En ayant
su s’adapter à leurs contraintes d’horaires, l’Atelier a reçu une trentaine de groupes cette année. Cet
essai concluant a débouché sur  un planning de réservations beaucoup plus étoffé pour 2011.
Cette année, l’Atelier a ouvert ses espaces à de nombreuses animations : Vincent Beaurin, après la
fondation Cartier, a installé ses sculptures au cœur même de l’Atelier ; l’évènement “ La nuit sans
opéra ” s’est détaché du festival d’art lyrique pour planter dans le jardin ses décors, danseurs et
musiciens éphémères ; l’exposition collective “ Nouveaux Regards ”  a bousculé  à six reprises les murs
du cabanon pour présenter les artistes en herbe de l’école supérieure d’art d’Aix.
 
Le Jas de Bouffan et les Carrières de Bibémus ont respectivement reçu 6 220 et 2 085 visiteurs. Si la
fréquentation des deux sites a accusé une baisse (respectivement 22% et 29%), au regard de leur taux
de remplissage ils ont été plus performants qu’en 2009.
 
L’Office Municipal de Tourisme s’est vu reconduit dans l’exploitation de la Boutique Librairie du
musée Granet pour une période de 3 années supplémentaires.



En cohérence avec le projet culturel de la Communauté du Pays d'Aix, la Boutique Librairie joue un rôle
en amont et en aval des expositions permanentes et temporaires du musée Granet : Pierre Alechinsky
pour 2010.
Ouverte au même rythme que le musée, la boutique a réalisé un chiffre d’affaires de 488 000 € TTC,
comptabilisé 26 000 clients durant l’année soit un taux de transformation des visiteurs en client de près
de 20%, le ticket moyen a été de 18,75€ TTC (16,56 € en 2009).
 
L’Office Municipal de Tourisme a également en charge l’organisation des évènements privés au musée :
7 évènements d’entreprise s’y sont déroulés représentant 25 000 € TTC de privatisation.
 
Avec 276 visites programmées pour le grand public, on observe une légère augmentation de l’activité
“ visites guidées ” par rapport à 2009. S’y ajoutent les visiteurs munis du “ Aix city pass ” qui ont
profité de l’offre proposée par cette formule.
 
Les prestations pour groupes constitués ont progressé en 2010, 805 groupes constitués ont été accueillis
soit une légère progression par rapport à 2007 et 2008, années qui avaient amené respectivement 767
et 669  groupes sur la Ville (1021 en 2009 en comptant les groupes spécifiques à l’année Picasso).
 
 
En conséquence, je vous invite mes Chers Collègues, en vertu de l’article L 133-8 du Code du Tourisme,
de bien vouloir :
- APPROUVER ce compte administratif qui laisse apparaître un résultat de clôture en excédent

de 380 527,97 € en fonctionnement et de 977 557,02 € en investissement (Document A1 vue
d'ensemble, page 3), identique à celui constaté par Monsieur le Trésorier Principal.
Cet excédent permettra d’aménager le prochain Office de Tourisme dont vous pouvez constater
l’avancement des travaux qui laisse envisager un aménagement durant le dernier trimestre de l’année
2011.
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 Présents et représentés  : 35
 Présents  : 40
 Abstentions  : 10
 Non participation  : 15
 Suffrages Exprimés  : 25
 Pour  : 25
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M.
François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Hervé GUERRERA, M. François
HAMY, Mme Marie José VALETA
 

N’ont pas pris part au vote
 
Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Christine BERNARD, M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Yannick DECARA, Mme
Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, M. Jacques GARCON, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle
JONES, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, M. Francis TAULAN, M. Victor TONIN
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/06/2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 
































